
2 mai 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 35 sur 143

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,

DU TOURISME ET DE LA MER

Décret du 30 avril 2007 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction du
dédoublement de l’autoroute A 9 au droit de Montpellier, compris entre Lunel-Viel, à l’est, et
Fabrègues, à l’ouest, et sur le territoire des communes de Baillargues, Castries, Fabrègues,
Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues dans le département de l’Hérault
et portant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès,
Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues dans
le département de l’Hérault

NOR : EQUR0751827D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,

Vu le code du domaine de l’Etat ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, L, 214-1 à
L. 214-7, ensemble les décrets no 93-742 et no 93-743 du 29 mars 1993 modifiés, les articles L. 220-1,
L. 220-2, L. 414-4, L. 571-9, ensemble le décret no 95-22 du 9 janvier 1995, et les articles R. 122-1 à R. 122-3,
R. 123-1 à R. 123-23 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article R. 15-1 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de la route ;

Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112-3, L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 à
R. 123-38 et R. 352-1 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 123-16, R. 123-17, R. 123-23 à R. 123-25 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 122-1 et L. 122-4 ;

Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs, notamment son
article 14, et le décret no 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour son application ;

Vu les plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel,
Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et
Vendargues ;

Vu le procès-verbal de clôture de l’instruction mixte à l’échelon central en date du 21 juillet 2004 ;

Vu les lettres du préfet de l’Hérault en date du 20 janvier 2005 par lesquelles le conseil régional de
Languedoc-Roussillon, le conseil général de l’Hérault, la chambre d’agriculture de l’Hérault, la chambre des
métiers de l’Hérault, la chambre de commerce et d’industrie de l’Hérault, les maires des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-
Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ont été informés de la mise en œuvre de
la procédure prévue par les articles L. 123-16 et R. 123-23 du code de l’urbanisme en vue de la mise en
compatibilité des plans locaux d’urbanisme de ces communes ;

Vu la décision du président du tribunal administratif de Montpellier en date du 15 mars 2005 désignant les
membres de la commission d’enquête ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 19 juillet 2005 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique
préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de construction du dédoublement de l’autoroute A 9 au
droit de Montpellier et à la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues,
Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 17 novembre 2005 prolongeant la durée de l’enquête publique
jusqu’au 9 décembre 2005 ;
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Vu l’avis de la chambre d’agriculture de l’Hérault du 19 décembre 2003 ;

Vu l’avis de l’Institut national des appellations d’origine du 22 décembre 2003 ;

Vu l’avis du centre régional de la propriété forestière du 30 décembre 2003 ;

Vu les autres pièces du dossier de l’enquête publique ouverte sur le projet et les conclusions de la
commission d’enquête en date du 27 mars 2006 ;

Vu le procès-verbal de la réunion tenue le 1er mars 2005 en application de l’article R. 123-23 du code de
l’urbanisme et portant sur la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues,
Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ;

Vu les lettres du préfet de l’Hérault en date du 13 avril 2006 demandant aux maires des communes de
Castries, Fabrègues, Montpellier, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues et Vendargues d’inviter le conseil
municipal de ces communes à délibérer dans un délai de deux mois sur la mise en compatibilité du plan local
d’urbanisme de leur commune ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de Baillargues le 1er juin 2006, Lattes le 18 mai 2006,
Lunel-Viel le 6 juin 2006, Mauguio le 22 mai 2006, Saint-Aunès le 23 mai 2006, Saint-Jean-de-Védas le
1er juin 2006 et Valergues le 9 juin 2006 sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de leur
commune ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Sont déclarés d’utilité publique et urgents les travaux de construction du dédoublement de
l’autoroute A 9 au droit de Montpellier, compris entre Lunel-Viel, à l’est, et Fabrègues, à l’ouest, dans le
département de l’Hérault, conformément au plan au 1/24 800 et au document annexés au présent décret (1).

Art. 2. − Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans un délai de
dix ans à compter de la publication du présent décret.

Art. 3. − Le maître d’ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles par
l’exécution de ces travaux dans les conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1,
R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 et suivants du code rural.

Art. 4. − Le présent décret emporte mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-
Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues, dans le département de l’Hérault,
conformément aux plans et documents annexés au présent décret (1).

Les maires de chacune des communes mentionnées à l’alinéa précédent procéderont aux mesures de publicité
prévues au premier alinéa de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme.

Art. 5. − Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer est chargé de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

(1) Il peut être pris connaissance de ces documents ainsi que du document prévu au 3 de l’article L. 11-1-1 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique exposant les motifs de la décision au siège de la direction
régionale de l’équipement de Languedoc-Roussillon, 520, allée Henri-II-de-Montmorency, 34064 Montpellier
Cedex 2.


